
Mise à jour du droit passerelle pour les commerces non 

essentiels 
 

Les commerces non essentiels ne sont pas contraints de fermer complètement. Ils peuvent 

rester ouverts sur rendez-vous. Le ministre des Indépendants, David Clarinval, avait annoncé 

que ces commerces auraient droit à un double droit passerelle de crise pour cause de 

fermeture obligatoire. Depuis cette déclaration, cette décision a été nuancée : la double 

prestation sera réservée à ceux qui sont dans l’impossibilité de rester ouverts sur rendez-

vous. Les commerçants qui restent ouverts sur rendez-vous, mais peuvent démontrer une 

baisse du chiffre d’affaires d’au moins 40 % pourront compter sur une prestation simple. 
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